
 
 
 

Ligne 10 des TN prolongée de Peseux à Bôle 
 
L'actuelle Ligne 10 des Transports publics du Littoral neuchâtelois (TN) reliant la 
Gare CFF de Neuchâtel à Peseux Sud, via le Cimetière de Beauregard, sera 
prolongée jusqu'à Bôle dès le 16 août 2010. Des autobus de dernière génération, 
répondant aux normes environnementales les plus strictes, transporteront les 
voyageurs toutes les trente minutes dans les deux sens, sept jours sur sept.  
  
Dès le 16 août 2010, les voyageurs pourront relier la Gare de Neuchâtel et Bôle Pierre-à-Sisier 
(complexe sportif de Champ-Rond) toute les trente minutes sans changement. Le parcours 
desservira le tracé de la ligne actuelle et se poursuivra jusqu'au terminus, via Peseux, Corcelles 
Place de la Gare, Auvernier Gare CFF, Colombier Bas-des-Allées, Colombier Collège des 
Vernes et Bôle Collèges. L'exploitation de la ligne sera assurée les samedis, dimanches et jours 
fériés sur l'intégralité de la ligne. 
  
De l'étude à la réalisation 
  
Plusieurs mois de travail et d'intenses discussions ont mené à la concrétisation du projet 
"Prolongement L 10 TN". La COMUL (Communauté urbaine du Littoral neuchâtelois), organe 
formé des 12 communes du Littoral, a été le moteur de ce projet commun et solidaire qui 
est une des premières pierres de l'édifice du projet d'agglomération. Le Réseau urbain 
neuchâtelois (RUN) et l'Etat de Neuchâtel ont joué un rôle important dans un contexte 
complexe, où il s'agissait de faire participer au financement les communes desservies et non 
desservies par la ligne prolongée.  
  
Horaires et heures d'exploitation 
  
Du lundi au samedi, la Ligne 10 prolongée sera exploitée toutes les 30 minutes dans les deux 
sens. Le premier départ sera donné à 06.07 au départ de la Gare de Neuchâtel (dernier départ 
19.37) et à 06.20 au départ de Bôle Pierre-à-Sisier (dernier départ 19.50). 28 paires de 
courses seront proposées quotidiennement. Le dimanche et les jours fériés, 24 paires de 
courses seront effectuées et la desserte commencera une heure plus tard pour s'arrêter une 
heure plus tôt.  
  
Clientèle cible et offre complémentaire 
  
La nouvelle offre s'adresse aux voyageurs qui souhaitent relier directement, rapidement et 
confortablement la Gare de Neuchâtel à l'Ouest du Littoral. Elle permettra en outre un accès 
direct au lac depuis Peseux et Corcelles. De nombreuses entreprises, des écoles, des Centres 
de formation et des établissements spécialisés (homes, EMS,...) seront desservis par le 
prolongement de la Ligne 10. Entre Colombier et Bôle, la nouvelle desserte complètera l'actuelle 
ligne de Carpostal Colombier - Rochefort - Les Grattes. Il n'existe toutefois pas de concurrence 
directe entre les deux lignes, la clientèle cible n'étant pas la même. Carpostal propose en effet 
principalement des courses destinées aux élèves fréquentant le Centre scolaire de Cescole. 
  



   

 

Conducteurs et véhicules 
  
La mise en exploitation du prolongement de la Ligne 10 a demandé des efforts de planification 
au sein de la Compagnie des TN. Pour le prolongement, mais aussi pour la desserte du samedi, 
du dimanche et des jours fériés, les TN ont engagé et formé 6 nouveaux collaborateurs. 
L'entreprise de transport a par ailleurs fait l'acquisition de trois nouveaux autobus à plancher 
bas pour assumer ces prestations complémentaires. Ces véhicules de la dernière génération, 
répondant en tous points aux normes environnementales les plus sévères, seront 
principalement engagés sur les 11.7 klomètres de la Ligne 10 prolongée (4.5 kilomètres  
actuellement). 
  
Tarification 
 
Le tarif de la Communauté Tarifaire neuchâteloise (CTNE) s’appliquera aux billets, aux cartes 
multicourses et aux abonnements. Le système du court parcours jusqu’à 5 arrêts sera reconnu 
sur toute la Ligne 10. 
 
Période d'essai et inauguration 
  
La Ligne 10 sera exploitée dès le lundi 16 août 2010, à titre d'essai, jusqu'au changement 
d'horaire de décembre 2012. Les TN mettront en œuvre des actions de communication et de 
marketing pour faire connaître les avantages de la Ligne 10 aux habitants des communes 
desservies, ainsi qu’aux entreprises, à divers établissements et à des clubs sportifs. Il 
conviendra de remplir les objectifs fixés par la Convention signée le 17 juin 2010 entre la 
COMUL et le Canton. L'inauguration officielle de la Ligne 10 prolongée se déroulera le mercredi 
25 août 2010 à Bôle.  
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Contact : 
 
Pour tout complément d'information, Monsieur Jimmy Erard, chef d'exploitation et membre de la 
Direction TN, se tient volontiers à votre disposition au 032 720 06 00 ou au 079 822 69 71, 
ainsi que par e-mail à l'adresse jimmy.erard@ne.ch   


